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Institut Supérieur de l’Automobile et des 
Transports (ISAT)  

 

Créé en 1991 et rattaché à l’Université de Bourgogne, ISAT est en France 
la seule école publique d’ingénieurs spécialisée da ns les métiers de 
l’Automobile et des Transports.  Elle compte environ 600 étudiants et 
diplôme chaque année environ 100 ingénieurs.  
L'Institut dispense une formation habilitée par la Commission des Titres 
d'Ingénieurs (CTI) qui couvre l’ensemble des métiers de l’automobile et 
des transports. 
 

Caractéristiques de la formation à l'ISAT :  
· Formation scientifique et technologique solide  
· Approche tournée vers l'automobile au sens large (mécanique, 
énergétique, électronique embarquée)  
· Formation expérimentale, stages  
· Préparation à l'insertion professionnelle (simulations d'entretien, 
préparation de CV, forum entreprises...)  
· Un semestre à l'étranger obligatoire (stage ou études, 50+ partenariats 
dans le monde  entier)  
· Enseignements d'ouverture culturelle (économie, marketing, droit, RH, 
communication , sport)  

• Part importante de la pédagogie par projet : industriel, compétition 
automobile,  innovation (Mini Baja, Shell Eco Marathon, Formula 
Student...) 

 

sera représenté 
 à la FACULTÉ DES SCIENCES /  l’ESIREM  ; son équipe 
aura le plaisir de vous présenter l’école publique de référence pour 
l’automobile et les transports  : 
 

 � départements  « MIT »  (Mécanique et Ingénierie des Transports ) 
et « EPEE » (Energies et Moteurs ) 
 

� projets  Kart Low Cost, Mini Baja, Formula Student, Shell Eco 
Marathon etc… 
 

� associations  ISATMOT (Bol d’Or Classic), Isat Rally Team, 
ISATmuse, etc… 
 

� voies d’admission    
·  1ère année sur concours Geipi Polytech  pour les bacheliers S 
·  2ème année pour certains BTS sur dossier et entretien 
·  3ème année (cursus traditionnel ) sur concours Archimède,  

CCP, ENSEA ou sur dossier et entretien (DUT GMP, BTS 
MCI, licence et licence pro ) 

·  3ème année (cursus par apprentissage IRIT ) sur dossier et 
entretien aux candidats issus de CPGE (PT), DUT, BTS, 
licences à dominante conception 

·  4ème année sur dossier et entretien pour les Master 1 et 2 et 
les titulaires d'un autre diplôme d'ingénieur 

  


